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prétendu gouvernement provisoire en Namibie et a dé
claré que cette action était illégale, nulle et non avenue; 

20. Recommande à tous les gouvernements d'intensi
fier leurs efforts, au sein des institutions spécialisées et des 
autres organismes des Nations Unies dont ils sont mem
bres, afin d'assurer l'application intégrale et effective de la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et des au
tres résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies et, à cet égard, d'accorder la priorité à la question de 
l'octroi d'une assistance, à titre d'urgence, aux peuples des 
territoires coloniaux et à leurs mouvements de libération 
nationale; 

21. Appelle l'attention des institutions spécialisées et 
des autres organismes des Nations Unies sur le Plan d'ac
tion pour l'application intégrale de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
qui figure en annexe à sa résolution 35/118, et en particu
lier sur les dispositions appelant les institutions et organis
mes à apporter tout l'appui moral et matériel possible aux 
peuples des territoires coloniaux et à leurs mouvements de 
libération nationale; 

22. Prie instamment les chefs de secrétariat des institu
tions spécialisées et des autres organismes des Nations 
Unies, compte tenu des dispositions du paragraphe 13 ci
dessus, de formuler, avec la coopération active de l'Orga
nisation de l'unité africaine, le cas échéant, et de soumettre 
à leurs organes directeurs et délibérants, à titre prioritaire, 
des propositions concrètes en vue de l'application inté
grale des décisions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies, en particulier des programmes précis d'as
sistance aux peuples des territoires coloniaux et à leurs 
mouvements de libération nationale; 

23. Prie le Secrétaire général de continuer à aider les 
institutions spécialisées et les autres organismes des 
Nations Unies à mettre au point des mesures appropriées 
pour l'application des résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies et d'établir à l'intention des orga
nes compétents, avec l'assistance de ces institutions et or
ganismes, un rapport sur les mesures prises depuis la 
publication de son précédent rapport, en application des 
résolutions pertinentes, y compris la présente; 

24. Prie le Conseil économique et social de continuer à 
envisager, en consultation avec le Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, des mesures appropriées tendant à 
coordonner les politiques et les activités des institutions 
spécialisées et des autres organismes des Nations Unies en 
vue de l'application des résolutions pertinentes de l'As
semblée générale; 

25. Prie les institutions spécialisées de rendre compte 
périodiquement au Secrétaire général des mesures qu'elles 
auront prises en application de la présente résolution; 

26. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de 
cette question et de lui présenter un rapport à ce sujet lors 
de sa quarante-quatrième session. 
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43/31. Programme d'enseignement et de formation des 
Nations Unies pour l'Afrique australe 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions antérieures relatives au Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations 

Unies pour l'Afrique australe, en particulier la résolution 
42/76 du 4 décembre 1987, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général24, qui 
rend compte des travaux du Comité consultatif du Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations 
Unies pour l'Afrique australe et de l'administration du 
Programme pour la période allant du 1er octobre 1987 au 
31 août 1988, 

Considérant l'assistance très utile que le Programme a 
permis de fournir aux peuples d'Afrique du Sud et de Na
mibie, 

Notant avec satisfaction que la fourniture d'une assis
tance en matière d'enseignement et d'une assistance tech
nique à l'Afrique australe préoccupe de plus en plus la 
communauté internationale, 

Pleinement consciente de la nécessité de continuer à of
frir à un plus grand nombre d'étudiants réfugiés d'Afrique 
du Sud et de Namibie des moyens d'étude et une orienta
tion dans une vaste gamme de disciplines professionnelles, 
culturelles et linguistiques, ainsi que des possibilités de for
mation professionnelle et technique et des possibilités 
d'études supérieures aux niveaux universitaire et postuni
versitaire dans les domaines d'étude prioritaires, 

Fermement convaincue qu'il est essentiel de poursuivre 
et d'élargir le Programme pour répondre aux besoins sans 
cesse croissants d'aide en matière d'enseignement et de 
formation des étudiants d'Afrique du Sud et de Namibie, 

1. Fait sien le rapport du Secrétaire général sur le Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations 
Unies pour l'Afrique australe; 

2. Félicite le Secrétaire général et le Comité consultatif 
du Programme d'enseignement et de formation des 
Nations Unies pour l'Afrique australe de leurs efforts sou
tenus en vue de favoriser encore le versement de cont ribu
tions généreuses au Programme et de renforcer la coopéra
tion avec les organismes gouvernementaux, intergou
vernementaux et non gouvernementaux participant à la 
fourniture d'une assistance en matière d'enseignement et 
d'une assistance technique à l'Afrique australe; 

3. Exprime sa satisfaction à tous ceux qui ont apporté 
leur appui au Programme en versant des contributions, en 
fournissant des bourses ou en offrant des places dans leurs 
établissements d'enseignement; 

4. Lance un appel à tous les Etats, institutions, organi
sations et particuliers pour qu'ils augmentent leur soutien 
financier et autre au Programme afin d'assurer sa conti
nuation et son expansion régulière. 
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43/32. Moyens d'étude et de formation offerts par les 
Etats Membres aux habitants des territoires non 
autonomes 

L'Assemblée génàale, 

Rappelant sa résolution 42/77 du 4 décembre 1987, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les 
moyens d'étude et de formation offerts par les Etats Mem
bres aux habitants des territoires non autonomes25 , établi 
en application de la résolution 845 (IX) de l'Assemblée gé
nérale, en date du 22 novembre 1954, 
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